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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS   DE LA SÉANCE   
DU CONSEIL MUNICIPAL DU   30 MARS 2023  

Le  conseil  municipal,  sous  la  présidence  du  Maire,  madame  Véronique  SARSELLI
Mme  Emmanuelle  VIEUX-ROCHAS (jusqu’au  rappport  n°  8  puis  M.  Benjamin
VINCENS-BOUGUEREAU à partir du rapport n° 9), étant secrétaire, a, lors de la séance du  
30 mars 2023,

DONNÉ  ACTE  à  madame le  Maire  des  décisions  prises  en  vertu  de  la  délégation  de
pouvoirs accordée le 26 mai 2020.

1 –    Convention de délégation de gestion – Espace naturel  sensible Yzeron Aval –  
année 2023

APPROUVÉ, à l’unanimité, la convention de délégation pour la réalisation et la gestion des
actions de valorisation du patrimoine naturel et paysager sur le territoire précis de l’Espace
naturel sensible « Yzeron aval » et AUTORISÉ madame le Maire à signer ladite convention
de délégation de gestion.

2   –   Charte d’engagement «     Villes et territoires sans perturbateurs endocriniens     »  

APPROUVÉ, à l’unanimité, la charte des Villes et territoires sans perturbateurs endocriniens
et AUTORISÉ madame le Maire à signer ladite charte.

3   –    Subvention de 9 logements sociaux dans le cadre d’un projet d’acquisition en  
VEFA par Nexity   situés 121 rue du Commandant Charcot à Sainte-Foy-lès-Lyon   

ÉMIS,  à l’unanimité,  un avis favorable sur le principe du versement de la subvention de
19 174 € à IMMOBILIÈRE RHÔNE-ALPES et AUTORISÉ madame le Maire à signer toute
décision et tout document afférent à la mise en place de cette subvention.

4   –    Approbation  du cahier  des charges  de rétrocession  du droit  au bail  du local  
7 place Saint Luc

APPROUVÉ,  à  la  majorité  (4  abstentions :  Y.  LATHUILIÈRE,  S.  REPLUMAZ,
F.  MIHOUBI,  W.  GUO), les  conditions  de  rétrocession  présentées  dans  le  cahier  des
charges,  AUTORISÉ madame le Maire à examiner les candidatures reçues et en tant que
de besoin,  relancer  la consultation sur  la base des conditions définies par le cahier  des
charges et AUTORISÉ madame le Maire à signer tous documents utiles à l’exécution de la
présente délibération.



5   –     Vote des subventions aux associations  

APPROUVÉ,  à  la  majorité  (2  voix  contre :  S.  REPLUMAZ,  W.  GUO  et  4  abstentions :
Y.  LATHUILIÈRE,  F.  MIHOUBI,  B.  GILLET,  Ph.  SCHMIDT),  l’ensemble  des subventions
attribuées aux associations au titre de l’exercice 2023, étant précisé que les subventions ne
seront  mandatées  qu’après  présentation  par  les  bénéficiaires  des  pièces  justificatives
demandées (les conseillers municipaux n’ayant pas pris part au débat et au vote en ce qui
concerne les associations pour lesquelles ils pourraient être considérés comme intéressés,
au sens de l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales).

6   –   Approbation du compte de gestion 2022  

APPROUVÉ, à l’unanimité, le compte de gestion 2022 de la Trésorerie Principale portant sur
le budget principal de la Ville et AUTORISÉ madame le Maire à le signer.

7   –   Compte administratif 2022   

DÉSIGNÉ, à l’unanimité, monsieur MOMIN pour présider la séance lors du vote du compte
administratif et APPROUVÉ le compte administratif 2022.

8   –   Budget supplémentaire 2023  

APPROUVÉ, à l’unanimité, le budget supplémentaire n°1.

9   –     Vote du taux des trois taxes locales pour 2023  

APPROUVÉ,  à l’unanimité,  les taux des trois taxes directes locales à hauteur de 29,52  %
pour  la  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties,  32,48 %  pour  la  taxe  foncière  sur  les
propriétés non bâties et 19,92 % pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et
NOTIFIÉ aux  services  préfectoraux la  délibération  et  transmis  l’état  1259 complété  à la
direction départementale des finances publiques.

10   –    Cession  des  droits  du  propriétaire  bailleur  –  locaux  24  Grande-Rue  
et 28 rue Sainte-Marguerite

APPROUVÉ, à l’unanimité, la cession des droits de la Ville en qualité de propriétaire bailleur,
à l’Office public de l’habitat  de la Métropole de Lyon,  pour un montant  de 1 800 000 €,
relatifs à la propriété sise 24 Grande-Rue, parcelle AM 538,  APPROUVÉ la cession des
droits  de  la  Ville  en  qualité  de  propriétaire  bailleur,  à  l’Office  public  de  l’habitat  de  la
Métropole de Lyon, pour un montant de 320 000 €, relatifs à la propriété sise 28 rue Sainte-
Marguerite,  parcelle  AM  545,  CONFIÉ la  formalisation  des  actes  y  afférents  à  l’étude
notariale  FIDEIS  NOTAIRES sise  18 place  Xavier  Ricard  à  Sainte-Foy-lès-Lyon  et
AUTORISÉ madame le Maire à représenter la Ville et signer tous actes relatifs aux cessions
précitées.

11   –    Garantie d’emprunt au bénéfice d’ALLIADE HABITAT – Acquisition en VEFA de  
sept  logements  locatifs  sociaux,  situés  aux  22  avenue  Maurice  Jarrosson
et 21 impasse du Vallon

ACCEPTÉ, à l’unanimité, 
- d’accorder  sa  garantie  à  hauteur  de  15,00 %  pour  le  remboursement  d’un  prêt  d’un
montant total de 746 327,00 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts
et  consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et  conditions  du
contrat de prêt N°145153, constitué de cinq lignes du prêt.
La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de
111 949,05 euros,  augmentée de l’ensemble  des sommes pouvant  être dues au titre  du
contrat de prêt.
- d’apporter sa garantie aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.



Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  recommandée  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations,  la  collectivité  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à
l’emprunteur pour son paiement,  en renonçant  au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ;
- de s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Et AUTORISÉ madame le Maire à signer tous les documents relatifs à la garantie d’emprunt
consentie par la commune.

12   –   Avenant de prolongation au marché public   de télécommunications  

APPROUVÉ,  à l’unanimité, la prolongation des marchés de télécommunications allotis en
trois  lots  jusqu’au  31  octobre  2023,  et  AUTORISÉ madame  le  Maire  à  signer  tous
documents utiles.

13   –   Création d’un emploi permanent d’attaché territorial ouvert aux contractuels   

APPROUVÉ,  à  l’unanimité,  les  modifications  apportées  au  tableau  des  effectifs  et
AUTORISÉ le recrutement d’un agent contractuel sur l’emploi permanent d’attaché territorial
responsable du service commande publique pour une durée déterminée de 6 ans maximum
ou à durée indéterminée.

14   –   Modification du tableau des effectifs  

APPROUVÉ, à l’unanimité, les modifications apportées au tableau des effectifs.

L’ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LA SÉANCE EST LEVÉE À 23H30.

- Les délibérations de la présente séance seront consultables en mairie après transmission
en Préfecture.

-  La  prochaine  séance  du  conseil  municipal  aura  lieu  le  jeudi  25  mai  2023  à  19H00,
salle du conseil municipal, Le Méridien.
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